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tabac» de la Havane et livrés jusqu'ici 
aux consommateurs au prix de 15, 20 et 
25 centimes seront respectivement ven
dus dans les débits à raison de 20, 25 
et 30 centimes la pièce. Une nouvelle 
espèce de cigares sera vendue au prix 
de 45 centimes la pièce. Quant aux prix 
jde vente, dans les débits, des cigares 
fabriqués à la Havane, ils sont élevés 
respectivement de 25centimes à 30 cen
times ; de 35 a 40 cent.;de40à 50 cent.; 
do 50 à 60 centimes. 

M. Tlick.adresse la note suivante sur 
les probabilités du temps pour le mois 
de janvier. 

D'après les éléments astronomiques, 
la direction et l'intensité des forces sidé
rale?, le mois de janvier présentera les 
caractères suivants sur la France et sur 
les pays limitrophes: 

Temps ordinairement couvert, bru
meux, humide, tempéré,assez accidenté 
principalLMntMit du 4 au 17, variations 
brusques de température, éclaircies, ge
lées moins vives qu'en décembre (Ireet 
3e dizaines). Neige sur les points culmi
nants. Crues d'eau (2e dizaine). 

Grains ou giboulées vers le (ter),c4,» 
7, «le,» (13), .16,» 25, 28, 31 . 

Les pério les suivantes sont à redou
ter pour les gens de mer, du 3 au 6,«du 
9 au 12, du 15 au 17,» et (du 24 au 26). 

Les dates placées entre parenthèses 
sont douteuses, celles mises entre guil
lemets présenteront les plus fortes per-
turbations;cesépoques seront marquées 
par de nombreux sinistres. Avis aux in
téressés 1 

Périgueux, 28 décembre. NICK. 

Tribunal correctionnel de Lille. — 
M. Duvivier, mécanicien, a élé pris en 
coûli aventiuu pour avoir négligé de pla
cer dos tubes, indicateurs du niveau de 
l'eau dans ses chaudières. Il est condam
né à 100 fr. d'amende. 

Truv* négociants, dont l'un habite 
Tourcoing,soel poursuivis pour le même 
délit et condamnés à la même peine. 

L'affaire du nommé Jules L arue, ce 
prétendu employé du télégraphe, qui 
s'èlail décoré lui-même, comme nous 
l'avons rapporté, et avait ainsi momen-
taaément, il y a environ deux mois,cap
tivé l'attention par ses promenades pré
tentieuses dans les rues de Lille, est ter
minée ce matin. 

Le prévenu n'a pu justifier d'aucune 
de«aes allégations ; il est seulement éta
bli que, destiné par ses parents à être 
prêtre*, il a enfourché un vélocipède au 
lieu d'outrer au séminaire, a mené une 
vie nomade. 

Il est condamné à six mois de prison. 

J o u r n a l o f f i c i e l 

PAUTIK OU'ICI KLM: 

-— 
Yersail les, 8 janvier . 

P a r décret ; 
g o û t nommés : P rocureur général près la 

c o v d'appel de Bast ia , M. J o r a n t , avocat gé -
néfed près la cour êe Bordeaux. 

Avoeat général p rès U cour d 'appel de Bor
deaux , M. Dossat. ancien magis t ra t . 

Avocat général près la cour d 'appel de 
Rouen , M. Buchère , président d u t r ibuna l de 
première instance d u H a v r e . 

P a r décret , les cigares fabriqués en France 
avec des tabacs de la Havane et livrés j u s 
qu ' ic i a u x consommateurs au prix de 15, M 
e t 23 cent imes seront respect ivement vendus 
d a n s les débi ts à raison de 20. 25 et 30 cen
t imes la pièce. 

La régie est autorisée à fabriquer avec des 
tabacs étrangers u n e nouvelle espèce de ci
gares qu i sera vendue au pr ix de 18 cen t i 
m e s la pièce. 

Ar t . I . Le pr ix de ven te , dans les débi t s , 
des cigares fabriqués à la I lavaue sont élevés 
respectiv -ment : 

De 25 cent imes à 30 cent imes; 
De 35 — à 40 — 
De 40 — à 50 — 
De 50 — à 60 — 

Art . 3 . Le pr ix de vente a u x débi tan ts des 
espèces de cigares désignées dans les deux 
articles précédents est établ i conformément 
aux indicat ions du tableau suivant : 

PRIX DE VENTE 
E S P È C E S par k i l . 

a u x d é - a u x 
de cigares. b i t an t s consom

mateurs 

Citr. de la Havane , à 60 c. 140 fr. 150 fr. 
Id Id 50 116 125 » 
Id . Id 40 M 100 » 
Id . I d 30 68 75 » 

Cig. en feui l lesdela 
Havane fabriquées 
en France , à . . . . 30 68 /5 » 

Id 25 56 62 50 
Id 20 44 50 » 

Nouveau m o d è l e . . 15 33 37 50 
Ar t . 4. — Une augmenta t ion propor t ion

nelle d u tarif de vente , dans laquelle on 
t iendra compte d u droi t d ' importa t ion q u e la 
loi sus-visée d u 8 jui l let 1871, a élevé de 2 i 
à-36 fr. par k i logramme, poids réel, sera ap
pl iquée a u x cigares exceptionnels de la H a 
vane livrés à la consommation dans les b u 
reaux de vente directe. 

Art . 5. Les dispositions qu i précèdent s e -
' i on t appliquées à dater du 10 janvier 1872 : 

PARTIE NON-OFFICIELLE. 
A L G É R I E . — Le général de Lacroix, com

m a n d a n t la division de Constant ine, a t rans
mis par dépêches té légraphiques les rensei
gnemen t s ci-après : 

« Camp de Bl ide t -Ameur , le 30 
décembre 1871. 

» J'ai qu i t t é Tougourt ce mat in ; je marche 
sur Ouargla; tous les assassins des tii a i l leurs 
ont été arrêtés. » _ , . . , . . . . - . , 

( Camp de Keluick. 3 janvier 1871, 

» A la sui te d 'un > marché longue et rapide, 
le commandan t Rose,à la tète des cclaireurs, 
est ren t ré dans Ouargla qu ' i l a enlevé de 
n u i t et par surpr ise . Pa rmi les prisonniers se 
trouve le khal ife du chérif Bou-chouclia : 
le b ru i t qu i avait couru de la mor t de ce 
dern ier n 'es t pas confirmé. » 
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Prés ide-ce de M. le colonel de La Po i l e . 

AFFAIRE DES OTAGES I)K LA HOQUETTE. 

(Suite*) 

Assassinat de Mgr . l ' a rchevêque de Par i s , 
de M. l 'abbé Deçruerry. M. le président Bon-
r a n , le R. P . Ducoùdray , le P . Clerc et M. 
l 'abbé Allard. — Vingt - t ro i s accusés. 

A mid i , l 'audience est ouver te . 
Les accusés p rennen t place sur leurs bancs , 

e t il est au-s i tô t procédé a u x interrogatoires . 
A part François , le directeur de la Roquet te 
sous la Commune , don t la phys ionomie est 
empre in te d ' u n i certaine douceur , l 'aspect 
des accusés est repoussant . Genton a u u e 
figure sinistre ; grosse tète , larges oreilles, 
épaisse chevelure , cette h ideuse phys iouomie 
fait songer à Dumol la rd , l 'assassin des ser
van tes . 

D e u x femmes sont assises pa rmi les accusés. 
La l'emirn Prévos t , ex -c in t in iè re au 60e ba 
tai l lon, qu i teu ta , ainsi que la sui te des d é 
ba t s nous l ' apprendra , de sauver le comte de 
Beautor t , qui fut t r adu i t devant u n cour 
mar t ia le et fusillé. 

L a fille Grandel est à ses côtés ; elle porte 
u n e capeline et u n e robe de couleur foncée. 
Cette malheureuse est dans u n éta t de gros
sesse qu i ne lui permet t ra sans doute pas de 
su iv re la fin des déba ts . 

' C'est M. le commandan t R u s t a n qu i occupe 
le siège d u miuis tère pub l ic . 

L'ACCUSÉ FRANÇOIS. 
directeur de la Roquet te sous la C o m m u n e , 
a été u n agent actif des société seciê tes ,con
damné le 14 mai 1867 pour coups volonta i 
res, mis eu faillite le 29 ju in 1860. 

Condamné de nouveau le 11 mai 1809 pour 
offenses envers le chef de l 'E ta t , a été choisi 
dès* le 23 mars par le Comité central de l ' in 
surrect ion et n o m m é directeur d u dépôt des 
condamnés de la grande Roque t t e . 

11 s'est installé à demeure d a n s l 'é tabl isse
ment avec la fille Zélie Grandel . sa concubi
ne , et il a habi té là depuis le 25, mars j u s 
q u ' a u 27 mai dernier au soir. 

Sous sa direction, les employés é ta ient 
l'objet d 'une r igueur soupçonneuse et t o u 
jours menaçan te . 

Quan t a u x dé tenus , il ne s'en occupait 
presque pas au d é b u t de ses fouclions; il 
n 'avai t alors que des condamnés pour cr imes 
ou déli ts de droit c o m m u n . 

Mais dès qu 'on lui eut amené des otages, il 
s'est appl iqué à leur infliger les tor tures m o 
rales q u e nous al lons di re . 

Presque chaque jour , il les faisait sortir et 
placer en rang pour 1 s donner en spectacl. ' 
à des gens grossiers de ses amis , q u i i n su l 
taient ces infortunés et leur annonçaien t 
qu 'on devait b ientôt les fusiller. 

Lui -même répétait sans cesse : Les prêtres 
nous embêtent depuis des siècles, il faut eu 
finir avec e u x M 1 n 'eu restera pas u n . 

Aussitôt son arrivée à la Roque t te , il a 
choisi le n o m m é R a m a i n , alors survei l lant 
de 3 e classe, et l'a fait nommer br igadier-
chef; puis le n o m m é Picou , simple gardien, 
et l'a fait nommer sous-br igadier . 

Il connaissait ces deux employés comme 
très disposés à le seconder daus ses i m p i 
toyables duretés E l , en effet, les subo rdon
nés se mont rè ren t aussi r igoureux .que leur 
chef. 

Lorsque , dans la mat inée d u 24, l 'accusé 
Genton s'est présenté au directeur , appor 
tant l 'ordre de fusiller les otages, il aura i t 
t rouvé François tout disposé à le seconder . 

Uuoiqu ' aueuu témoin n 'a i t v u Françr i s 
assister à l 'exécut ion, il semble certain qu ' i l 
se tenait dans le voisinage, car il est apparu 
après l 'explosion pour dire aux assassins : 
• Ne tirez donc pas t an t de coups de fusils, 
vous allez faire croire que la prison es t en 
révolut ion. » 

A onze heures . i l a dirigé les perquis i t ions 
laites dans les cellules des vict imes et fait 
emporter le bu t i n chez lu i . 

M. LE P R É S I D E N T . — Qai vous a apporté 
l 'ordre d 'exécut ion, et de qu i étai t - i l signé '! 

FRANÇOIS. — Un peloton de quarante, h o m 
mes. — Cet ordre étai t signé Raoul R igau l t . 
Ferré , et d 'un aut re nom il l is ible. On me 
demanda i t monseigneur Darboye Bonjean.de 
Guer ry et trois au t res otages, non d é n o m 
més. J ' a i refusé d'obéir à u n ordre aussi v a 
gue, et j ' a i , d u reste, toujours refusé qu 'on 
emmenâ t les otages. 

M. LE COMMISSAIRE DL GOUVERNEMENT. 
H est é tonnan t que vous n 'ayez pas pr is soiu 
d'inscrire les otages sur le registre d'écrou 
q u a n d ils vous ont élé amenés . Vous rece
vez des hommes q u i , vous le sentiez bien 
vous-même, ne pouvaient être confondus 
aveG les hôtes ordinaires de la Roque t te , et 
vous ne suivez même pas pour eux les p r e 
mières prescript ions d u règlement . 

Vous saviez qu 'on al la i t fusiller ces otages. 
Dans u u café, tout près de la pr ison, vous 
auriez pris ce propos, en voyan t passer le 
peloton : « Ils v iennen t chez nous pour fusil 
1er nos otages. » 

FKANÇOIS. — Non , cela n 'est pas possible; 
je n 'ai cessé de prot ster contre les ordres 
d 'exécut ion. Mais comment résister, com
m e n t m'opposer sér ieusement à 50 h o m m e s 
armés et prêts à tout '.' 

M. LK P R É S I D E N T . — Vous en tendrez les 
témoins . 

L 'ACCUSÉ RAMAIN 
brigadier en chef à la Roque t te . 

La phys ionomie est dure et annonce une 
grande éne rg i e ; mais sa n a t u r e violente 
n ' exc lu t pas la sensibi l i té . I l p leure et sem
ble témoigner u n sincère repent i r q u a n d M . 
le président lu i fait comprendre le rôle qu ' i l 
a joué dans les dernières journées de la 
Commune . 

L 'accusat ion nous en a fait u n tableau 
sévère. Serville favori de François , il se s e 
rait mont ré très d u r envers les pr i sonniers . 

I l a fait l 'appel des ôtag s, il les a r emi a 

au peloton d'exécution et le» a Buivi» jus. 

q u ' a u mi l ieu d u chemin de ronde extér ieur . 
11 a assisté à la perquisi t ion dans les ce l lu -
l p s d e s i x v ic t imes .p t au dépoui l lement des 
cadavres . 

Le 26 mai , c'est lui qu i a h i t l 'appel des 
victimes de la ru^ i i axo , et le 27, ii a fait 
tous les efforts pour faire d a sc n Ire des cel
lules des ôtag 's, au moment oîi les fédérés 
amenés par Ferré les a t t enda ien t pour les 
fusiller. 

Ma LE PRÉSIDENT. — Vous et 's accusé de 
complicité d 'assassinat, de pillage et de vol . 
Vous avez fait l 'appel des otages au mo
ment de les l ivrer. 

RAMAIN. —Non, j ' a i dû obéir au directeur 
qui me di t , d"vaut le peloton qu i a t tenda i t : 
« Voilà les noms de six prisonniers; faites-
les descendre . » J ' envoyai le survei l lant 
Beaussé; e t moi, je restai a u pied de l 'esca
l ier . A ce moment , l'officier qu i c o m m a n 
dait le peloton me d i t : 

— Mais, c'est donc toujours d u v ieux Ba-
dinguet ici; tout cela ne finira donc pas . 
Allons, cours l à -hau t et dépêche-toi . E n m ê 
me temps, il me lança u n coup de sabre , 
que j ' a i heureusement évité. 

M. L E P R É S I D E N T . — Vous n ' en avez pas 
moins accompagné le peloton d 'exécution '? 

— R. Non, le peloton d 'exécution a pris 
la droite et moi la gauche , et je suis rentré 
pour prendre u n verre d 'eau, car j ' é t a i s p lus 
mort que vif. 

M. L E P R É S I D E N T . — Vous vous êtes mon
tré très d u r avec tous les prisonniers , des té
moins l 'affirment. 

RAMAIN. — Comment peu t -on dire que 
j ' a i été féroce dans m s fonctions"? J ' é t a i s 
te l lement bon pour tous les otages, q u ' u n 
jour u n prêtre se je ta à mon cou en me 
disant : 

— Oh ! mon pauvre br igadier ,comme vous 
avez été bon pour nous ! 

Vous voyez bieu que je n 'é ta is pas si m a u 
vais q u e vous di tes . 

br igadier chef 

est accusé d'avoir dépouillé les vict imes, 
après l 'exécut ion, et participé au pillage des 
cellules. 

A cette accusat ion il répond qu ' i l est en 
effet allé j u s q u ' a u x cellules des pr isonniers 
après l 'exécut ion, mais qu ' i l n 'es t pas e n t r é . 
Il s 'est borné à accompagner, parce qu 'on 
le lu i avait commandé , le greffier et q u e l 
ques, garde*. 

S u r in te rpe l la t ion , il reconnaî t que le d i 
recteur François n 'é ta i t pas présent à cette 
scène. 

M . L E P R É S I D E N T . — Avez-vous vu enlever 
beaucoup d'objet» ? 

R . — Oui , i l y avait divers objets ,des sacs 
de n u i t , des m a n t e a u x , des por te -monna ie , 
des bréviaires , des bi joux, — on a tout jeté 
dans u n e couverttwe, qu 'on a portée ch 'Z le 
directeur . Cela se passait la n u i t . L a femme 
d u directeur s'est levée pour recevoir tou t ce 
qu 'on appor ta i t . 

D . Que saviz-vous de cette remise d ' o b 
je ts f 

R . J ' é ta i s couché et Mm c François aussi j 
c'est le greffier qu i a fait met t re chez moi 
ces objets , mais je u 'en avais pas donné 
l 'ordre. 

A demaiu la sui te des in ter rogatoi res . 

Faits Divers 
— On éerit d u Creuzot au Morvan : 
t Le Ie ' janvier , à qua t re heuees d u soir, 

une épouvantab le explosion met ta i t en émoi 
toute la popula t ion occupée à fêter le j o u r 
de l 'an . La foule se précipite d u côté de 
l 'usine d 'où s 'échappe un énorme nuage de 
vapeur et de poussière. C'est le hau t - four 
neau , u" 1 qu i vient de sauter . 

« Une heure avant la coulée, le creuset 
renfermant environ t ren te tonnes de fonte 
incandescente s'est perforé, et toute la masse 
en fusion a été b rusquemen t projetée dans les 
galeries pleines d 'eau, s i tuées sous le four
neau et dest inées à la décharge des eaux des 
tuyères . 

» A ce moment , t rois ouvriers é ta ien t a u 
près d u fourneau: l 'un d 'eux , Guyo t , a été 
tué sur le coup; u n au t re a été gr ièvement 
blessé e t b rû lé ; on espère le sauver . Le t ro i 
s ième, projeté à ciuq ou six mètres de d i s 
tance , n ' a que des contusions sans gravi té . 

» Guyo t laisse u n e veuve et u n pet i t en
fant . 

» Les pertes matériel les sont cons idéra
bles; le fourneau n" 1, d 'un sys tème perfec
t ionné , n 'é ta i t en feu q u e depuis que lques 
mois . I l a d û coûter 300,000 francs. I l est à 
refaire. » 

— On se rappel le ,sans doute , les d e u x I n 
diens amenés à Lil le , durant l 'été passé,par 
l 'adminis t ra t ion d u Cirque t lo l re l ly , et don t 
l 'audace et la téméri té ont p lus d ' une fois 
épouvanté le publ ic qu i assistai t à leurs 
exercices. 

Ces habi les équi l ibr is tes sont ac tue l lement 
à Par i s au Cirque d 'hiver , e t l 'un d ' eux a 
failli ê t re , avan t -h ie r , vict ime d ' u n accident 
don t les détai ls q u i suivent nous sont d o n 
nés par u n journa l parisien : 

« L 'a lné des d e u x frères a pe rdu tou t -à -
coup l 'équi l ibre; ma i s , conservant tou te sa 
p iése rce d 'espr i t , i l a dressé ver t ica lement 
son balancier ,qui a beaucoup amort i sa c h u t e . 
T iauspor té daus sa loge par que lques écuyers , 
il a p u revenir que lques ins tan t s ap rès , r a s 
surer les specta teurs . 

« Son frère a vou lu cont inuer ses exe rc i 
ces; mais , soit que lescr is de la foule; « Assez ! 
assez ! » l 'eussent iu t imidé ; soit q u e l'acci
den t arrivé à son i'ière l 'ait impress ionné, ou 
pouvai t s 'a t tendre à u n aut re m a l h e u r . L ' I n 
dien manqua i t d 'assurance. Arrivé à u n e des 
ex t rémi tés de la corde, il se prépara i t à r e 
venir sur ses pas; mais le régisseur,M.Loyal, 
s'est formellement opposé à ce qu ' i l con
t inuâ t ses exercises. L Indien persistai t ; ma i s 
il a été l i t téra l lement pris d 'assaut par les 
écuyers ,qu i ont gr impé a u x échelles et l 'ont 
fait descendre avec d ' a u t a n t p lus de peine 
qu ' i l portai t su r sa tête h u i t cyl indres s u 
perposés . » 

Deraiôres nouve les 
I f t é p ê e l i e o f f i c i e l l e . 

10 janvier 1872. 

Le orè/'el du Nord au maire de Roubaix 

I > Î u o u v . a u x p r o c è s - v e r b a u x d e l ' a r 

m é e , q u i n ' . t v a i e n l p a s é l é p r é c é d é s d e 

d é p ê c h e , a r r i v e n t c e m a l i n e t m o d i f i e n t 

e n c o r e Usa r é s u l t a t s d e s é l e c t i o n s d u 

N o r d . 

M. D u p o n t r e s t e é lu a v e c 8 2 , 2 8 9 v o i x . 

M . D é r é g n a u c o u r t 8 1 , 9 6 7 . 

M . B e r g e r o t 8 1 , 8 7 8 

L a c o m m i s s i o n d e r e c e n s e m e n t s e r é u 

n i t d e m a i n à u n e h e u r e e t il p a r a î t n é 

c e s s a i r e a u m i l i e u d e c e t t e c o n f u s i o n 

d ' a t t e n d r e s a d é c i s i o n a u s u j e t d e M M . 

D é r é g n a u c o u r t e t B e r g e r o t . 

Le Préfet, 

S i g n é : S É G U I E R . 

Voici c e q u e n o u s l i s o n s d a n s le Figaro 
d o pe s o i r : 

« L ' h o n o r a b l e M . L e u r e n t , m a n u f a c 
t u r i e r à T o u r c o i n g , a é t é é l i m i n é d e la 
c o m m i s s i o n d u b u d g e t , d o n t il t a i s a i t 
p a r t i e l ' an d e r n i e r , e t o ù il a r e i i u d e 
v é r i t a b l e s s e r v i c e s , p o u r fa i re p . . . ce a u 
c i t o y e n L a n g l o i s . 

» Voilà c o m m e n t s ' a m u s e n t l e s r é p u 
b l i c a i n s d e l ' A s s e m b l é e ! » 

Commerce 
Liverpool, 10 janvier 1872 

(Dépèche de MM. Kablé et Ce, représentés 
par M. Bul teau-Desbounets . J 

V e n t e s : 1 0 , 0 0 0 b . ; m a r c h e t o u j o u r s 
f o r t e m e n t a n i m é . P r i x d e p l u s e n p l u s 
r a i d e s . 

Havre , 19 janvier 1872 
(Dépèche de MM. Kablé e tC", représentés 

par M. Bulteau-Desbounets . ) 

Ventes : 15,000b.-; marché actif, prix 
très ferme. 

Liverpool, 9 janvier. 
V e n t e s l o , 0 0 0 b . d o n t £ , 0 9 0 f e r m e . 

O r l é a n s d é c e m b r e j a n v i e r p a s a u - d e s 
s o u s d e g o o d o r d i n a r y 10 13/1G, A m é r i 
q u e 10 9 1 6 , A m é r i q u e d i s p o n i b l e 10 7 16 , 
O r l é a n s 1 0 11 1 6 . 

Londres , 9 janvier . 
L i v e r p o o l m o i n s a n i m é , p r ix s o u t e n u s 

e t i n c h a n g é s . O r l é a n s à l i v i e r t e n u 10 7 / 8 . 
A m é r i q u e 1 0 5 /8 . A r r i v a g e s 3 2 , 0 0 0 b . 

New-Yack, 8 janvier . 
U p l a n d , 21 c . o /8 
C h a n g e 4 fr. 8 a » /« . — O r , 109 

34 0 / 0 . 
A N e w - O r l é a n s , le l o w m i d d l i n g r e 

v i e n t à 134 f r . »» a u H a v r e . 
A S a v a n n a h , le l o w m i d d l i n g r e v i e n t 

à 134 fr. oOau H a v r e . 
Voici le t a b l e a u r é s u m a n t le m o u v e 

m e n t d e l ' a r t i c l e a u x p o r t s ; l e s q u a n t i t é s 
s o n t e x p r i m é e s en m i l l i e r s d e b a l l e s 

Recettes 

Samed i . . . 12 
L u n d i . . . . -22 H 
Mardi » > 
Mercredi. » » 
J e u d i » » 
Vendred i » • 

Total en 3 j '.i i 13 

Expéditions 
Stock 

Angiet. fraace. Cwtti». — 
•1 » 1 o!4 

Ji23 

Recette 
1871 

18 
24 
21 
18 
27 
25 
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COTONS. 
H A V R E . — Mardi 'i janvier 18 r i . — .Nous 

avons eu moins d 'auimat iou au jourd 'hu i , 
après l ' immense mouvement d 'hier : niais les 
affaires ont encore é é t r è s suivies. — C'est 
toujours le disponible qu i provoque le p lus 
de demandes , et il y a d u reste à c^la une 
bonne raison, c'est qu ' i l y a fort peu de li
vrable au marché .—Tous les pr ix ont a v a n 
cé depuis hier ; il faut voir le bon très o r d i 
naire Géorgie à bien près de 127 fr.. et le 
Louisiane, à 132 fr.; le bas , à 122 fr. —Les 
Oomra on t raidi aussi , et les Cocanadah se 
sont payés roudetaeut '.'3 fr. pour disponible 
e t y.i fr. pour l ivrable rapproché.— A livrer, 
on a payé 129 fr. pour low-midd l ing Cliar-
leston, j u squ ' à 123 fr.oO pour di to Savanah . 
131 fr. pour dito New-Orléans. — Le terme 
février e t mars a ob tenu 126 fr. 

Les ventes notées à qua t r e heures vont à 
8,671 b , 

L A I N E S . 
H A V R E , Mardi 9 janvier 1872. — L e s pro-

venancas d 'Espagne cont inuent de donner 
l ieu à u n e forte demande , et on note à n o u 
veau 15 b . su in t à 140 fr. et r>62 b . di to à 
l ivrer à 2 i 5 fr. 

B O U R S E D E P A R I S 
du 10 Janvier 

Rente 3 p . % ^ '-" 
— 4 1 / 2 . n . - V . . . 81 ta 

Nouvel e m p r u n t .". 90 85 

OBIT SOLENNEL S J S * 
anniversaire sera célébré le J e u d i 11 Janv ie r 
1872, a neuf heures 1/ ieu l'église Saint-Mart in , 
pour le repos de l 'âm e de Monsieur ARTHUR-
T H É O P H I L E P É C H E R , officier au 8e batai l lon 
de la G a r d j Mobile, mor t glor ieusement à 
l 'a t taque d n villag • de Béhagnies , le 2 j a n 
vier 1871, à l'âge de 21 ans et 6 mois. 

Les personnes qu i , par oubl i , n ' au ra ien t 
pas reçu de let tre d ' invi ta t ion, sont priées de 
considérer le présen t avis comme en t enan t 
lieu» 

C a i s s e d ' é p a r g n e d e R o u b a i x . 

Bulletin de la séance du 7 Janvier 1872. 

Sommes versées par 77 déposants , 
dont 14 nouveaux . P r . 9,876 »» 

86 demandes en rembourse
ment 15,045 91 

P^Les opérations d u mois de janvier sont 
suivies par M M . Acbille Delat tre e t J u l i e n 
Lagache fils, d i recteurs . 

THÉÂTRE DE ROUBAIX 

Jeudi 11 Janvier 1872 

L ' O U V R A G E EN V O G U E A P A R I S 

Deuxième représentat ion de 
L a B a r o n n e o n t o u t p o u r d e 

l ' o r , d rame nouveau en 4 actes de M . C h a r 
les Ed. moud. 

U n e n o c e s n r l e c a r r é , opére t t e -vau-
deville de MM.Guénée et Ju'ies R e n a r d , m u 
sique de MM.Offenbach et Hervé. 

On commencera à 7 h . 1/2 

Spécialité de dentiers en tons genres 
T r a i t e m e n t s s p é c i a u x p o u r l e 

REDRESSEMENT DE > DENTS 

DENTISTE 

BREVETÉ PAR S. M. LE ROI DES BELGES 

R U E D E L ' H O S P I C E , 8 , R O U B A I X 

E N V E 3 Ï T E 
C H E Z J . R E B O U X , I M P R I M E U R - L I B R A I R E 

1, R U E N A I N , 1 

ALMANACH 
m KOIBUX 

P R 1 X i i r» C e n t i m e s 

L ' A U T O G R A P H E 
ÉVÉNEMENTS DE 1 8 7 0 - 1 8 7 1 . 

On se souvient du succès de l'Autographe 
Les événements terr ibles fpii v iennent de s s 
dérou le rdepuis un an out fourni à M. H . 
de Vil lemessant les élément* d 'une nouvelle 
série de c^lte pubhcaiio.», qui est appelée 
à eyciter une vive cur ioMié. 

Le premier numéro de l'Autographe mon t re 
oe que sera ce magnifique et cui l euxa lbum.On 
y trouve en t re auire> pièces les proclamat ions 
du marécaal de Mac-Manon, de f a ad ra l Sa i s -
set , des député-, de la Sr-ine. — des le t t res 
du duc de Chari re*, d 'Emile Ollivier, de M . 
Delangle, — le tes tament d 'Urbain , la dé
fense de Fer ré , des vers de Lullie , des let
t res dr Ras loul , de Ros.sel, de madame Le
r o y , — des autographes dePascha l Gronsset , 
d r O u d e t , de Félix Pya t . de DuvaL dV Raoul 
Rigault , de Léo Fr .mckel , — r t , dans un 
tout au t re ordre d'idée:-, d 'Alexandre Dumas 
fils, du commandant FrMncfutii, de colonel 
Merlin, du commandant Gaveau .du comman
dan t Poulizac. e t c . , e tc . 

Rien de plus étrange que le dessin de 
Gustave Courbet que publie le 2" numéro de 
l'Autographe. Il a ete l'an »u sortir d un au
dience du conseil de guerre et offert à M . 
L . Bigot, avocat. — Cette curio>ité a r t i s t e -
que et t rente documents historiques du plus 
g>and intérêt figurent dans l 'a t t rayant som
maire de ce n u m é r o . — On y voit une foule 
de documents , plus ou moins connus d a n s 
le fond et la forme, mais dont o n ' p a r l e 
cons tamment depuis trois mois. L'exécution 
matériel le est réellement magnifique.Tout lo 
monde voudra po>>éder celte collection, que 
se composera d e 5 2 livraisons hebdomadaire 
et sera terminée dans un an. 

L 'abonnement est de 2o francs. — Pour 
recevoir franco, à domicile, des numéros 
de l'Autographe, envoyer au tan t de fois soi 
xante cei iumes eu t imbrer-poste qu'on ill 

és i rera d 'exemplai res , à M. H . de Ven 
messan t , 3 , m e Rossini, I P u i s . 

Eau. pommade des frèes fflahoo. 
Médecins spéciaux des hôp i t aux de Par i 

e t c . , « oh ils obtiennent Mille guérison par 
an, terme moyen. » Rapport de l 'Académie 
de Médecine à M. le min i s t re de l ' in tér ieur . ) 
G u é r i r a i de la maladie de la p"au et dt i 
cuir chevelu, dar t res , pell iclues, démangea i 
sons , chu te des cheveux, e tc . Consul ta t ion 
par correspondance à Par is , ru • de Rivol i , 
30. — Eau . '2 t'r. P o m m a d e , 3 fr. 

Dépôt à Rouba ix . à la Pharmac ie Coille, 
Graude-Place. 1499 

CHEMIN Ui: FER 
DE -SÉVILLE, XERES, CADIX. 

PAIEMENT PAR ANTICIPATION D'UN 
SEMESTRE D'iNTÉRÈTS. 

•Avis. — Depuis le i'6 novembre , le c o u 
pon d ' intérêt d u lor semestre de 1871 est 
payé à la caisse de MM I.KS I I I . S DE G U I L -
HON J E U N E , banquie r s à Pa r i s , 73 , rue 
Blanche , à tous les obligataires qu i adhére
ront à la t ransact ion d u 3 avril 1870. 

Le semestre d ' in térêt < st de CINQ FEANCS 
pour chacune des obligat ions q u e la t r a n 
saction subs t i tue a u x obligations actuelle
ment exis tantes , soit fr. 1,4 2 c. 1/2 à rece
voir sur chat pue titre d 'obligations en circu
la t ion. 

Le dernier délai de 2 mois, accordé par la 
loi espagnole a u x obligataires pour adhére-
à la transaction, devant être ouvert t r è s -
p iocha inemeut , les obligataires qu i voudront 
toucher le montan t du coupon payé par an*-
ticipatiou sont invités à envoyer immédiate* 
men t leurs titres et leur adhésion à MM. LES 
F I L S DE OUILHON J E U N E , chargés d'effectuer 
le paiement . 1999 

heures.il
Bonjean.de
victimes.pt

